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Avignon, le 6 septembre 2012 

Le directeur académique 
des services de l'éducation nationale 
 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs 
les directeurs de SEGPA de collège 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs 
d’établissement spécialisé 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs 
d’école maternelle et élémentaire 
 
Mesdames et Messieurs 
les enseignants du premier degré 
 

S/C de Mesdames et Messieurs 
 les Inspecteurs de l’éducation nationale, 

 chargés de circonscription 

 

Objet  : Prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement de transport 
 
Réf. : Décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une p rise en charge partielle du prix 

des titres d’abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents 
publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail 

 Décret n° 2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalités d’accueil des étudiants de 
l’enseignement supérieur en stage dans les administrations et établissements 
publics de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial 

 Circulaire du 22 mars 2011 portant application du décret n° 2010-676  
 
 
Les modalités de prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement correspondant 
aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu 
de travail sont désormais fixées par le décret n° 2 010-676 en date du 21 juin 2010 qui 
abroge le décret n° 2006-1663. Les dispositions ont  pris effet à compter du 1er juillet 2010. 
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Peuvent prétendre à la prise en charge partielle : 
• les fonctionnaires stagiaires et titulaires, 
• les agents non fonctionnaires (AED, AVS-i, assistants étrangers, vacataires), 
• les stagiaires-étudiants de l’enseignement supérieur en stage dans les administrations et 

établissements publics de l’Etat ne présentant un caractère industriel et commercial. 
Ces agents doivent utiliser un moyen payant de transports publics de voyageurs ou un 
service public de location de vélos entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail. 
 
Le dossier de prise en charge doit être transmis à la DVRH et comporte : 
• la demande de prise en charge partielle (imprimé en annexe) 
• la copie lisible recto verso du titre de transport nominatif ou de la carte à puce 

nominative délivrée par le transporteur 
• l’original de la facture (à défaut, tous justificatifs de paiement) du titre de transport 
• l’original de l’attestation d’achat d’abonnement de transport délivrée par la régie ou 

l’entreprise de transport 
 
Le montant de la participation de l’administration employeur est fixé à 50% du coût du (ou 
des) titre(s) de transport et ne peut dépasser le montant maximum forfaitaire mensuel de 
75,40 € (taux en vigueur à compter du 1er août 2012). 
 
Lorsque l’agent exerce à temps complet, à temps partiel, à temps incomplet ou non complet 
avec un nombre d’heures supérieur ou égal à la moitié de la durée légale ou réglementaire, il 
bénéficie de la prise en charge à hauteur de 50 % dans la limite du plafond évoqué supra. 
 
Lorsque le nombre d’heures travaillées est inférieur à la moitié de la durée légale ou 
réglementaire, la prise en charge est réduite de moitié par rapport à la situation de l’agent 
travaillant à temps complet ; le remboursement ne sera donc que de 25 % du coût (ou des) 
titre(s) de transport. 
 
 
Cette mesure, qui constitue un encouragement à l’utilisation des transports publics, a fait 
l’objet d’une circulaire détaillée dans le bulletin académique n° 529 du 16 mai 2011. Vous 
voudrez bien vous y reporter pour tous renseignements complémentaires. 
 
 
 
 
 Pour le Directeur académique et par délégation 
 la Secrétaire Générale du service départemental 
 de l’éducation nationale de Vaucluse 
  
 signé 
  
 Sylvie TAIX 
 
 
 
PJ : Imprimé EAI 0039 «Demande de prise en charge partielle » 
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